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Association nationale pour le developpement du tourisme
1111 MMMMMMMMMMItll III tu

Cinquieme Rapport annuel

comprenant la periode du 1er janvier au 31 decembre 1922

A. Assemblee generale.
La cinquieme assemblee generale de 1'Association nationale pour le developpement du

tourismes'estreunieäÖlten, le 11 mai 1922, sous la presidence de M.le directeur Q.Kunz,
president du Conseil du tourisme.

M. A. Schätz (Berne) exergait les fonctions de scrutateur; M.Jaton (Zürich), celles de

secretaire. La liste de presence comportait 56 membres et delegues representant 560 voix.
Le Rapport de gestion sur l'exercice 1921, ainsi que les comptes de la meme annee

furent adopts. A l'occasion du premier, le projet de loi federale sur la circulation des ve-
hicules automobiles et des cycles, ainsi que les formalites ä l'entree en Suisse, qui exposent
les automobilistes ä de fr£quentes vexations, donnerent lieu ä une discussion nourrie.

M. A.Junod (Zurich), presenta un rapport sur «/'organisation des institutions en fa-
veur du tourisme ä l'etranger et en Suisse». 11 s'attacha ä demontrer que l'industrie touris-
tique, plus que toute autre, exclut l'effort disperse et commande l'action collective. La

plupart des contrees de tourisme ont cherche ä unifier leurs efforts dans le domaine de la

propagande et de la publicite ä l'etranger. C'est sourtout le cas en Italie, en France, en

Allemagne, en Belgique, en Hollande, en Suede et en Suisse.
M. Junod resuma l'organisation touristique centrale de ces divers pays. Chez les uns,

les offices nationaux sont des services administrates du Gouvernement et sont rattaches
ä un ministere; ailleurs, comme en Suisse, ils ont le caractere d'institutions privees, tout
en beneficiant de l'appui financier et moral des autorites. Partout, ils s'efforcent de cen-
traliser les forces et les organisations operant dans le domaine du tourisme, tant ä l'interieur
qu'ä l'etranger.

M. Lucchini, representant de la Ville de Lugano, fut nomme membre du Conseil du
tourisme.

Les personnes qui suivent fonctionneront comme reviseurs des comptes de l'Office

pour l'exercice 1922:
MM. Raaflaub, conseiller municipal ä Berne et Butticaz, hotelier ä Lausanne. Mr. le

Dr. Jäger, vice-directeur de l'Union deBanques suisses, ä Zurich, a ete nomme suppleant.

B. Conseil du tourisme.

Le Conseil du tourisme s'est reuni deux fois en 1922.

Dans la premiere seance, qui a eu lieu ä Berne le 7 avril, il a adopte le rapport de

gestion sur l'exercice 1921 et les comptes de cette annee, puis il a entendu un rapport de

M. Junod, directeur, sur la reorganisation de la division d'economie publique et de sta-

tistique et sur la repartition des travaux incombant ä ce service.
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